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Extrait du code de l’urbanisme 
 « Les constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance 
d'un permis de construire. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surface de plancher ou emprise au sol Formalités 

Inférieure ou égale à cinq mètres carrés Aucune 
Inférieure ou égale à vingt mètres carrés  Déclaration préalable 
Supérieure à vingt mètres carrés Permis de construire 

 

C’est quoi l’emprise au sol ? 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence la mise en place d’un abri de 
jardin 

doit être précédée d’une autorisation par 
dépôt 

d’un permis de construire et arrêté municipal. 
Mais, le code de l’urbanisme précise 

qu’en fonction de la surface de plancher 
ou de l’emprise au sol, les formalités peuvent 

être différentes. 
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Et la surface de plancher ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Son implantation doit également respecter les règlements locaux en vigueur et en particulier 

ceux du plan local d’urbanisme et du lotissement le cas échéant. 

Dans le cas où deux règlements coexistent pour la même zone, c’est le plus contraignant qui 
s’applique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 - Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

 

L'implantation des nouvelles constructions en 
limite séparative est strictement interdite. Une 
exception sera faite pour le lot n°57 et les lots 
67 et 76 ou la mitoyenneté est autorisée.  
Toute nouvelle construction devra être 
implantée obligatoirement à une distance 

égale à la moitié de sa hauteur sans jamais être 
inférieure à 3 mètres.  
Les piscines ne devront pas être implantées à 
moins de deux mètres des limites séparatives. 
Toutefois il sera autorisé d’implanter les abris 
de jardin possédant une superficie maximale 
de 20m2 et une hauteur sous sablière de 2,5m  
 

 


